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PARLEMENT 	 REPUBUQUE DU CONGO 
Unité -:. Travail-:· Progrès 

LO 1 N° 6 - 94 	 rl:..:.';î..!......:T..;;0'J.;;.P;;,;;li±::.-_______du .....I:::.:e_r~J~J..... 
" PORTAJ'!J REGLEMENTATION DES PRIX, DES NORMES 

COMMERGIÂLES, CONSTATATION Er REPRESSION DES FRAUDES 

L'ASSEMBLEE NATIONALE ET LE SENAT ONT DELIBERE ET ADOPTE 
~\'. ' -, -: ", Cl"'~: ~ -- " :" , 	 ' 

, . ".' 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI DONT LA 
TENEUR SUIT: 

TITRE 1 : DES DISPOSITIONS GENERALES 

Article Premier: 	 Sont !:3oumis aux dispositions de la présente loi: 

.;. Los r~gimes dos prix des produits, des biens et des services de toute nature; 

- La transparence du marché; 

- Les pratiques anticoncurrentielles;, 

- Les normes commerciales; 

- La détention des.stocks; 

, - La constatation et ..la répression des fraudes. 

TITRE Il: DE LA REGLEMENTATION DES PRIX 

Article 2: Les prix des produits, des biens et des services de .toute nature, en République du 
Congo, sont soumis au régime général de la liberté des prix. Le régime général de la 
liberté des prix est celui dans lequel les prix et les tarifs des produits, des biens et des 
services sont d6terminés par le libre jeu de la concurrence. 

Article 3: 	Des régimes d'exception, notamment la taxation, l'homologation, la fixation des marges 
commerciales, le blocage des prix, la liberté contrôlée, le cadre des prix, pourront 
s'appliquer aux produits; aux biens et aux ser;vices dont les listes seront fixées par des 
textes réglementaires. 


La taxation consiste enla.fixation des prix par arrêté du Ministre du Commerce. 


L'homologation consiste €.n l'approbation des prix de, vente maxima par le Ministère du 

Commercè sur la base d'lin décompte établi par l'agent économique en fonction de. la 
structure des prix et des taux de marge réglementaires. 

\ 
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La fixation des marges commerciales consiste en la libre détermination des prix par les 
entreprises èn fonction de la structure des prix et des taux de marge fixés par voie 
réglementaire. 

Le bloczge des prix est le régime dans lequel les prix des produits ou des services sont 
gelés au niveau qu'ils ont atteint à une..9.ate déterminée dans ,'arrêté de blocage pris par 
le Ministre QuComri1ercê: "::":;;,'-:.:'. . ' .. .: :i; .! ~.~ 1_.: 'i' • .' . l, ..... 

~~. :ll~Jibéft~ cor.trôlée ~st lerégi~;;dans lequel les entreprises déterminent librement leurs 
prÎx, barème, tarif, mais sont tenues de les déposer auprès du Ministère du Commerce 
qui disPQs~ 2\qrs q'l\n.d~l~i d\m mois, poUr faire opposiÜon ~à leur àpplication" 

.~. -', \. ~.! -" 	 ....... . , ' • 


Le cadre des prix est le régime dans lequel le prix maximum est déterminé par. 
l'Entreprls0È:n fonc[6n dè ses éléments de prix de revient et suivant une grille établie' 
p'lr le ~-,lin!stère du Commerce. 

Article 4: 	Sont r~g!'5 par voie réglementaire les modalités et le champ d'application des régimes
dE';::; prix énumérés dans la présente loi.' , '. 

TITRE III : DE tA ?UBI.lCITE DES PRIX ET DE LA TRANSPARENCE DU MARCHE 


Article 5: Tout w,ndcur O~j tout prestataire de service doit, par voie de marquage. d'étiquetage, 

d'affichage ou par tout autre procédé approprié, informer le consommateur sur le prix. 

Article 6: Le mËrquage consiste dans l'apposition sur ou près du produit de son prix de vente. 

Article 7: L'étiquetage est l'indication du prix de vente du produit par étiquette. 

Article 8: L'affichage consiste dans l'indication, sur des documents exposés au public, des prix des 
produits, des biens et des services destinés à la vente. 

Article 9: 	Tout achat de produit et toute prestation de service, pour une activité professionnelle, 
doivent fa!re l'objet d'une facturation. . . '. . 

.Le ,vendeur·;est--tenu de délivrer la facture dès la réalisation de la vente ou de la 
. prestation ode service. 

,. 

L'acheteur a le droit de la réclamer . 

. ,La.facture~doit étre, rédigée en double exemplaire au moins. Le vendeur et l'acheteùr 
. doivent en conserver, chacun, un exemplaire. ' . 

Les mentions cbligatoires, portées sur la facture, sont les suivantes: 


- Noms, admzse de J'acheteur et du vendeur; 


-Numéro du registff;;l du commerCé' 

, ~ . 


- Numéro du comp·t~ bancaire; 
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- Date et lieu de la transaction; 


- Quantité et dénomination précises; 


- Prix unitaire et prix total; 


- Rabais, remises et ristournes, s'il y a lieu; 


- Montant totnl arrêté en chiffres ou en lettres; 


- Mode de paiement; 


'. -;Toutes autres mentions Jugées utiles. 

Un arrêté du Ministre du Commerce fixe les règles relatives à la transparence des 
transactions Commerciales. 

TITRE IV: DES PRATIQUES ANTICONCURRENTIELLES 

Article 10 :Sont considérées comme pratiques, anticoncurrentielles interdites et sanctionnées les 
actions concertée~" les conventions, les ententes expresses ou tacites, les coalitions 
tendant à: ," ." '

- Limiter l'accès du marché à certaines entreprises; 

- Empêcher ou fa~~ser le jeùde la concurrence sur un marché par la pratique des prix 
imposés ou autres moyens en vertu d'une position dominante ou des ententes; 

- Limiter la production, les débouchés, les investissements ou le progrès technique; 

- Répartir les marchés ou les sources d'approvisionnement; 

Créer des pénuries à l'effet de faire obstacle à la fixation des prix par voie 
réglementaire, ou par le libre jeu du marché, ou de favoriser artificiellement la 
hausse des prix. 

Article 11 :Les dispositions de l'Article 10 s'appliquent à toutes les entreprises quel que soit leur 
statut. 

Article 12 : Ne sont pas soumises aux dispositions de Article 10 les pratiques qui résultent de 
l'application d'un texte législatif, ainsi que celles qui ont pour effet d'assurer le progrès 
économique, le transfert de technologie et d'améliorer la gestion des :Petites et Moyennes 
Entreprises, sous réserve qu'elles soient fixées par Décret en Conseil des Ministres . 

.. . 
Article 13 :Est nul et de nul effet tout engagetnent, toute convention ou toute clause. contractuelle se 

râpportant aux pratiquE's énoncées à l'Article 12; contraires aux dispositions légales en 
vigueur en République du Congo. " 

Article 14 :Les activités para-commerciales exercées sur le domaine public de l'Etat, des 
collectivités locales et de leurs établissements publics sont assujetties à des 



autorisations délivrées par l'autorité municipale concernée après accord du Ministre du 
Commerce. 

Un arrêté du Ministre du Commerce détermine les activités para commerciales 
concernées. 

Article 15 :Est interdit l'exercice, par des Associations ou des Coopératives et de façon habituelle, 
d'une activité commerciale n'ayant pas été prévue par les statuts, ainsi que toute vente 
sauvage et non sédentaire sur les voies et les places publiques. 

TITRE V : ,DES NORMÉS COMMERCIALES ET DE LA DETENTION DES STOCKS 

Article 16 :Les normes commerciales applicables sont définies par décret en Conseil des MinistreS. 
Elles doivent, notamment, porter sur: ' 

- La production; 
.. . . . 

- L'usage de'$ instruments de mesure et de pesage; 

- Les conditions d'achat, de vente, de distribution et de présentation des produits, des 
denrées ou des marchandises; 

~ . 
- La descriPtion,!;'ublicitaire des produits, des biens et des services; 

- Les conditions ;;d,e, détention des, ,stocks de produits, des denrées ou des 
marchandises;'~ , 

- Les conditions de-b~rtification à l'entrée des produits destinés à la consommation; 


- Les conditions'a~ transport des produits; . 


- L'organisation des surfaces de vente et de stockage; 


, - L'urbanismë commercial. 

,rticle 17 :Les stocks des produits stratégiques sont soumis à déclaration obligatoire. 

rticle 18:La nature et.~a liste des p rod ':lits stratégiques sont fixées par yoie réglementaire; 

rticle 19 : Les fonctionnaires et agents assermentés sont tenus de: , , ,."-' '~',' . 

- Exi!;Jer la commu'nicatiôn o~ ,la remise pour un tèmpsJlmité 'cles doc~ments de toute 
.. ,' natLire,'propre's ~daciliter l'accomplissement de leur mission: comptabilité, factures, 

copies, lettres, carnets de chèques, traités et autres; , 

- Cènsulter tous documents dans les administrations publiques ou assimilées dans 
les sèrvices concédés sans se voir opposer le secret professionnel; 

- Avoir accès dans le ma~llsin, les dépôts et dans tout immeuble à usage industriel ou 
commercial. 
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liTRE VI: 	 DE LA CONSTATATiON Eï DE LA REPRESSION DES FRAUDES ET AUTRES 
INFRACT!ONS. 

Article 20 :Les pouvoirs de constatation et de poursuite des infractions en matière commerciale sont 
recon'1us au{ fonctionnaires et agents de l'Etat, assermentés dans "exercice de leur 
prof~sslon et sJJéci~I':!:ncnt h~bmtôs pê',r Arrêté du Ministre du Commerce. 

Article 21:Lês opér'ati::;nsde ;;onsfataticn des infractions s'effectuent librement de jour aUx heures 
l~gél!r:5 dans lus rl',c'Y2sins, les boutiques, les bars-restaurants, les hôtels-restaurants, 
Ics p(:z.r~(1a,;;:iéS, 18$ maisons ou 103 véhicules servant au commerce, dans les ateliers et 
18SHèux de:: ~~Jbric.Jtlon ou da production, dans les Entreprises, les entrepôts et leurs 
dépendances 0'] ;;cnt stock.ées des marchandises, dans les marchés publics et' dans 
quel qt:'~ lieu quo ce :;.;oit il l'i;nflge (jes marchés occasionnels, les foires, les gares, les 
ports. 18S s311es ()?; Jeu de hasard, et de tout autre lieu où se font les transactions 
comm~rciahs . 

Article 22 :Les opérati.Jns soumises aux dispositions de ,'Article 21 peuvent également s'effectuer 
dans le:;;' EL:mli:.::.s,=ments de commerce ouverts au public la nuit, à condition qu'il soit 
délivre aux agents i.n ordi'tê) de mission signé du Ministre du Commerce, précisant l'objet 
du contrtde pt 18 structure à cO'1trôler. 

Article 23 :La constat8fion et 13 poursuite des infractions portent sur: 

-L'applicëllon dès'regimo:s des prix; 

- L'obselli'ation des dispositions sur la transparence du marché; 

- L'observntion des dispositions sur les pratiques anticoncurrentielles; 

- Les normes commerciales et la détention des stocks; 

- Les poids et mesures; 

- La f;Jlsific::-:~lon et 12i toxicité des produits; 

- La f:llsificuiion ct la fraude en matière de service; 

- La t:-audE en mabéfe d'importation, de production et de vent~; 

- La à;;'lie de péremption des produits; 

- Les caractéristiques je qualité de!:; produits; 

_ L'exercice de 18 profession de commerçant et la cessation des activités 
commer.;;bl~s; 

_ L'application des Lois e~ Règlements surie commerce intérieur et sur le commerce. 
extérleur; 
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- Les documents et les pièces comptables; 


, - ,L'urbanism~ commercial.' ',' ' ... ..' 

Article 24 :Les infractions relevées lors des opérations stipulées à ,'Article 23 sont constatées sur 
procès-.verbai par.les agents assermentés ou par des officiers de la police judiciaire. 

; ...": ~ ". , .. .~.., . 

Articlè;25':'lJn décret onèonseil des Ministres fixe les procédures de recherche et de constatation .,. 
des infractions ainsi que I.=:s modalités de rédaction des procès-verbaux et les mentions 

, obligatoires qui ooivE;:nt y figurer. .. . 

TITREVli: DES SAr\!CTIONSET DES PEINES. 

Article 26 :Suivantla nature e1 la gravité de "infr"ction, les sanctions et les peines prononcées sont 
, , . les suivantAs: 

- Transaction pécuniaire allant de Cinquante Mille à Cent Millions de Francs CFA; 

-: Saisie partielle Qutotale "des marchandises, des produits ou des denrées et des 
.instruments Gu,objets de l'infraction; 

- Annulation du titre d'importation ou d'exportation; 

- Fermeture temporaire de ,'Etablissement avec retrait de la carte de commerçant; 

- Fermeture définitive prononcée par la justice; 

- Peine d'emprisonnement de deux mois à deux ans dans les cas ci-après: 
-:; ..,..,,~";. ...'." 

.. falsification et toxicité des produits 

.. falsification et fraude en matière de service 

.. fraude en matière d'importation, de production et de vente; 

.. date de péremption des produits 

.. non conformité des caractéristiques de qualité des produits; 

.. non conformité des normes de production 

.. non paiement de l'amende transactionnelle. 

Les dispositions ci-dessus énumérées ne dispensent pas le contrevenant à payer les 
s,a,19i~es, . les inderrmités, les rémunérations de ses employés et toutes autres charges 
inhérentes à ses activités. 

Article 27,;La..transactioDpécuniair!3 '3strecouvrable'15 jours à'compter de la date de notification de 
l'amende. 
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En cas de non p(JÎement de "amende, le Ministère du Commerce se réserve le droit de 
. procéder à une saisie de mmchandises. 

Article 28 :La sai3ie peut inte:venir notamment dans les cas suivants: 

- Produits, denrées ou marchandises reconnus falsifiés ou toxiques; 

- Produits, objets, denrét"ls ou marchandises vendus illégalement; 

. - Prpduit:.;, .objets ou marchandises impropres à la consommation; 
~ .-', 

- Produits, objets ou appareils reconnus non conformes aux normes, dangereux pour 
la sûnté et la sécurité àe~ consommateurs; 

. - Produits, objets ou appareils dont la vente est interdite; 

- Et tous autres cas manif9stement constatés. 

Article 29 :La saisie peut porter sur: 

- Des marchandises ayant fait l'objet de l'infraction; 

- D:;!s instruments ayant servi à commettre "infraction.' 

Article 30 :La saisie 'est réelle ou fictive. 

Elle est réelle lorsque les biens qui en sont "objet peuvent être appréhendés. 
". '.,, . 

Elle .::::st fictive lorsque les biens:-visésàl'Article 29 ne peuvent être appréhendés. 

Article 31 :Lorsque la saisie est réelle, les biens sont gardés dans un lieu assigné par le Ministère 
du Commerce. 

Article 32 :Les biens saisis, hormis les cas' prévus à l'Article 28, peuvent être gardés sous scellés 
dans les structures du délinquant, à sa ch~rge, jusqu'au paiement de l'amende. 

En cas de disparition de tout ou partie des biens saisis, le délinquant est tenu d'en verser 
la valeur estimée au procès-verbal. 

Article 33 : Lorsque la saisÎ;~ est fictive, il est procédé à une estimation dont le montant, s'il y a eu 
vente ou offre de vente, e3t ég:::tI au produit de la vente ou au montant du prix offert. 

De méme lorsque la saisie porte sur des produits périssables, ceux-ci sont vendus et le 
produit de la vente est consigné. 

Article 34 :Le délinquant demeun;: propriétaire des biens saisis jusqu'au règlement du litige qui 
l'oppose au Ministère dl' Commerce. 

Les biens saisis sont restitués au propriétaire lorsqu'intervient une décision de main 

levée. 
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Article 35 :La smSJe est confisquée par le Ministère du Commerce lorsque le délinquant ne 
s'acquitte pas du montant de l'amende dans les 15 jours qui suivent la saisie. 

La confiscation des biens saisis donne lieu à la vente. 

Article 36 : La vente des biens saisis est constatée sur procès-verbal rédigé par ,'autoritér 

compétente désignée par le Ministre du Commerce. 

Article 37 :Si le produit dG la vente est inférieur au montant de l'amende transactionnelle, le 
. délir.quant est tenu de payer la différence jusqu'à concurrence du montant de l'amende. 

Article 38 :Sont considérés comme fautes graves et punies par les peines prévues à l'Article 26 : 

~ Le refus d'obtempérer aux appels ou aux convocations du Ministère du Commerce; 

- Le :ait de s'opposer à l'action des agents visés à l'Article 20 de la présente loi et 1ou de 
prcfére>r de$ menaces et des injures à leur endroit; 


- Le refus do communiquer les documents visés à l'Article 23 de la présente loi; 


TITRE Viii: D=S DI~POS!TIONS FINALES 

Article 39 :Des décrets en Conseil des Ministres déterminent, en tant que de besoin, les modalités 
d'application de la présente loi. 

Article 40 :Sont et demeurent abrogées toutes. les dispositions antérieures et contraires à ce"es de 
la présente loi qui sera insérée au Journal Officiel et exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Bràzzaville, le Ier Juin I994
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Par le Président de la République: 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gou'/€::rnam-3I1t:,

/} 
, " f. " l'l,/ /'1 ( . ., 

c:;:=:4===f=-::::-*;:
. /'~ 

Général JaCŒ!eS Joachim 
YHOMGY·CPfS"JGO 

Le r\1inisire d'~tat. President du 
Comite de Développement: 

Claude Antoine DA COSTA 

?our Le Ministre d'Etat, Président du 
Comité de la Législation, des 
Affaires Juridiques et des Réformes 
Administratives; on Luosion : 

le r.rinisi.::..'o é.'Etat~ 7::.'fsidon'b du COmit0 
. -:. dévolo-ppcf1nnt sooi~-:-m-ù.tu.r~): 

\~~~" 1 
. " ~-. . '."~-:.YËE~ tONG~\ .. 

---;'! 

Le Ministre du Com~e, de la 
Consommation~es petites et 

Moyennes în:epr~srn;: _--
/~~~


/~ f4',/~ 
Marius MOUAMBENGA 

Le Ministre d'Etat, Ministre de 
['Intérieur, Chargé de la Sécurité, 
du Développement Régional et des 
Relations avec le Parlement: 

'(lltA 1 / 

/( 
'--, . 

/, Martin MSERI 	 / 

Pour 	Le Ministre des Finances et du Budget, on 
ridssion : 

le Elinistro du pJ;a)"C?-'(j de l t écomnio; cha:rc;é 

cle la prOGl'Octi~~.~:1 ; 
" -., \ ~ 

- ..... "". w ...t • 1 

Le Ministre du Plan, de 

l'Economie, C.t$t9é de la Prospective: 


~'\ 
: y . 

----: ---; '-'. ." - .A-~~~-

- =C;.:..;lé::.:.m.:.:..e~n:..::..:t::.-:.:.M:...::O::;..:U:::..::A...:.:M=B;:,.,:A 
. 

Le Ministre des Affaires Etrangères 
et de la Coopération, chargé de la 
Francophonie: 

/' 
t \~,:---
,>"il' \ 

1 i 
Benjamin BOUNKOULOU 



/ 


